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Sainte Jeanne de Lestonnac 
 

Née en 1556 sur le territoire de la 
paroisse Saint-Éloi de Bordeaux, elle était la 
nièce de l'écrivain Michel de Montaigne qui 
parle d'elle en ces termes : "Très pieuse, 
d'humeur joyeuse, intelligente et belle, la nature 
en avait fait un chef d'œuvre, alliant une si belle 
âme à un si beau corps et logeant une princesse 
en un magnifique palais." 

Madame de Lestonnac voulait la faire 
devenir calviniste, ce pourquoi elle l'envoya se 
refaire une santé dans une famille également 
calviniste. Montaigne s'en aperçut et son beau-
frère qui, lui, était resté catholique, rappela sa 
fille et se fâcha tellement contre sa femme que 
celle-ci se le tint pour dit désormais. 
A dix-sept ans, Jeanne épousa, en l’église Saint-
Éloi de Bordeaux, Gaston de Montferrand, 
Baron de Landiras avec lequel elle eut sept 
enfants qu'elle éleva avec beaucoup de 
délicatesse et de fermeté. Après vingt-quatre 
ans de mariage, elle perdit son époux qu'elle 
chérissait et voulut se faire religieuse chez les 
Feuillantines de Toulouse. Elle y tomba 
malade. Guérie, à peine rentrée dans le 
monde, elle reprit son projet de vie religieuse 
et fonda la Compagnie de Marie Notre-Dame 
pour l'éducation des filles, comme les Pères 
Jésuites qui étaient les éducateurs des 
garçons.  
   

 
 
Jeanne de Lestonnac a été un temps 

écartée comme supérieure de la communauté 
de Bordeaux, elle a été humiliée comme 
souvent en pareil cas. Cependant le reste des 
maisons continuent de garder à Jeanne toute 
l'estime, l'affection et la confiance dues à la 
Fondatrice de l'Ordre. Elle est considérée 
comme la Mère Générale, même si ce statut lui 
est refusé par l'Eglise d'alors et si il ne lui est 
pas permis de communiquer avec l'extérieur 
durant cette terrible période. A la fin du 
mandat, c'est à dire trois ans plus tard, en 
1626, la supérieure ingrate reconnaît ses 
écarts et ses manigances et demande 
publiquement pardon à Jeanne de Lestonnac.  
  La fondatrice relativement âgée part 
fonder à Pau. Elle y restera s'occupant à 
organiser la vie de la maison et à enseigner les 
enfants jusqu'en 1634. A la demande des 
supérieures de l'Ordre, et sur l'insistance du 
cardinal Henri de Sourdis, elle revient à 
Bordeaux pour consacrer ses dernières 
années à rédiger définitivement les 
Constitutions qui seront imprimées en 1638. 
Toutes les Maisons de l'Ordre vivront de ses 
Constitutions où qu'elles soient dans le 
monde.  
  Jeanne de Lestonnac décède le 2 
février 1640 âgée de 84 ans



Vie de paroisse 
 
Activités de la semaine : 
 

- Lundi 3   
§ 20 h : Foot paroissial à Urban Soccer, Mérignac 
§ 20 h : Catéchisme pour adultes recommençants à S. Éloi 

 
- Mardi 4 

§ 20h30 : Conférence des Mardis de Saint-Éloi  
- Mercredi 5   

§ 17h15 : Catéchisme pour enfants 
§ 19h30 : Réunion du Groupe des Jeunes de S. Éloi, 

conférence « Catholique et viril » 
- Jeudi 6 

§ Adoration du Très Saint-Sacrement de 18h30 à minuit 
 

- Vendredi 7 
§ 20h30 : Répétition de Chorale 

 
Dates à retenir : 
 

- Dimanche 9 février : Belote paroissiale, inscriptions ouvertes auprès de 
Madame Rebecca Le Noac’h 

 
- Mercredi 26 février : Mercredi des Cendres 

 
- Samedi 21 et dimanche 22 mars : Pèlerinage de Verdelais 

 

 

 

 



La p’tite méditation de la semaine 
Seigneur saint, Père tout-puissant, Dieu éternel, qui de rien, avez créé toutes choses, et qui 

par un ordre donné et au moyen du travail des abeilles, avez fait qu’une substance molle servit à former 
ce cierge, c’est vous aussi qui, à pareil jour, avez exaucé la demande du juste Siméon ; nous vous en 
prions humblement, en invoquant votre saint nom, et par l’intercession de la bienheureuse Marie 
toujours Vierge, dont nous célébrons aujourd’hui la fête avec dévotion, et par les prières de tous vos 
Saints, daignez bénir, et rendre saints ces Cierges, pour l’usage des hommes, et pour la santé des corps 
et des âmes, soit sur la terre, soit sur les eaux ; du ciel, votre sanctuaire, et du trône de votre majesté, 
exaucez les prières de votre peuple ici présent, lequel désire les porter avec honneur dans ses mains et 
vous louer par ses chants ; soyez enfin propice à tous ceux qui élèvent leurs voix vers vous, et que vous 
avez rachetés par le sang précieux de votre Fils. 

 
Seigneur Jésus-Christ, vraie lumière qui illuminez tout homme venant en ce monde, répandez 

votre bénédiction sur ces Cierges, et rendez-les saints, par le rayonnement de votre grâce ; et faites, 
dans votre bonté, que comme ces luminaires allumés à un feu visible chassent les ténèbres, ainsi nos 
cœurs éclairés d’un feu invisible, c’est-à-dire de la splendeur de l’Esprit-Saint, soient exempts de 
l’aveuglement de tous les vices ; afin que l’œil de notre âme étant purifié, nous puissions discerner ce 
qui vous plait et ce qui est utile à notre salut jusqu’à ce que nous méritions, après les ombres et les 
périls de ce siècle, d’arriver à la lumière indéfectible. 

 
Seigneur Jésus-Christ, qui, vous montrant aujourd’hui parmi les hommes, dans la substance 

de notre chair, avez été présenté au temple par vos parents ; vous, que le vénérable vieillard Siméon, 
irradié de la lumière de votre Esprit, a reconnu, reçu et béni ; faites, dans votre propice bonté, 
qu’éclairés et instruits par la grâce du même Esprit-Saint, nous vous reconnaissions sincèrement et 
vous aimions fidèlement. 

   Extrait de la bénédiction des cierges de la Chandeleur 

Paroisse pratique 

Paroisse Saint-Éloi 
Institut du Bon Pasteur 
1, rue Saint-Eloi – Bordeaux 
paroissesainteloibordeaux@gmail.com 
www.saint-eloi.org 
Facebook : Paroisse Saint Éloi Bordeaux 
 

Coordonnées paroissiales 
Abbé Grégory Lutz-Wiest, curé 
06 52 36 56 15 / curesainteloi@glw.fr 
Abbé Yvain Cartier, vicaire 
06 52 49 17 67 / yvaincartier@gmail.com 
 

 
 

 
Horaires en semaine 
Du lundi au samedi de 9h00-12h00 / 15h00-
19h30 
Récitation du Rosaire : 9h00-11h00 
Confessions : 11h00-12h00 / 15h00-18h00 
Chapelet : 18h00 / Complies : 19h15  

Permanence des prêtres 
Abbé G. Lutz-Wiest : 
De 11h00 à 12h00 les mardi, vendredi et 
samedi. De 15h00 à 18h00 les lundi, 
mercredi et jeudi. 
Abbé Y. Cartier : 
De 11h00 à 12h00 les lundi, mercredi et 
jeudi. De 15h00 à 18h00 les mardi, vendredi 
et samedi



Horaires des offices 
Dimanche 2 

 

Purification de la Bienheureuse Vierge Marie 
Mémoire du IVème dimanche après l’Épiphanie 

08h30 : Messe lue 
Pour la conversion de 
Thomas 

10h00 : Grand’messe 
chantée précédée de la 
procession de la 
chandeleur 
Pour tous les Paroissiens 

18h00 : Vêpres et Salut du 
Très Saint-Sacrement 

19h00 : Messe lue 
……………………………………… 
 

Lundi 3 
Ste Jeanne de Lestonnac, vierge 

Mémoire de St Blaise, évêque et martyr 

7h15 : Messe lue puis 
bénédiction des gorges 
 

18h30 : Messe lue puis 
bénédiction des gorges 
 

Mardi 4 
St André Corsini, évêque et confesseur  

 

07h15 : Messe lue 
 

18h30 : Messe lue 
 

Mercredi 5 
Ste Agathe, vierge et martyre 

 

07h15 : Messe lue 
 

18h30 : Messe lue 
 

Jeudi 6 
St Tite, évêque et confesseur 

Mémoire de Ste Dorothée, vierge et martyre 

07h15 : Messe lue 
 

18h30 : Messe lue puis 
adoration du TSS jusqu’à 
minuit 
 

Vendredi 7 – Premier du mois 🐟 
St Romuald, abbé 

 

07h15 : Messe lue 
 

18h30 : Messe chantée 
 

Samedi 8 
St Jean de Matha, confesseur  

 

07h15 : Messe lue 
 

18h30 : Messe chantée 
puis office des Cinq 
premiers samedis du mois 
 

Dimanche 9 
 

Dimanche de la Septuagésime 

 

08h30 : Messe lue 
Pour tous les Paroissiens 

10h00 : Grand’messe 
chantée  
 

18h00 : Vêpres et Salut du 
Très Saint-Sacrement 

19h00 : Messe lue 
 

 


